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PROCES-VERBAL 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 2 AVRIL 2024 

 

 

 

Le conseil d’administration du SIAZIM s’est réuni à 9h00 dans les locaux de la Mairie de Biarritz, sous 
la présidence de Madame Maider AROSTEGUY, Présidente. 

 

Madame AROSTEGUY procède à l’appel. Le quorum est atteint. 
 

 

Madame Maider AROSTEGUY présente le rapport de présentation. 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 10 février 2025 
 
Il vous sera demandé de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 
10 février 2025. 
 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

Madame Maider AROSTEGUY présente le rapport de présentation. 
 

2. Budget Principal – Budget Primitif de l’exercice 2025 : examen et vote 
 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, le budget primitif 2025 du budget principal est 
présenté par nature et complété par une ventilation fonctionnelle permettant d’obtenir une meilleure 
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lisibilité des crédits répartis par catégories ou secteurs d’activités, que ce soit en section de fonctionnement 
ou d’investissement.   
 
Le budget principal s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 5 376 065 € ; 
 

• 2 584 000,00 € pour la section de fonctionnement  

• 2 059 156,68 € pour la section d'Investissement 

 
1. EN FONCTIONNEMENT 

 
La section de fonctionnement s’équilibre ainsi à la somme de 2 584 000,00 €, dont la décomposition par 
chapitre est détaillée ci-dessous.  
 

a) EN RECETTES 
 

En opérations réelles 
 

Pour l’exercice 2025, les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 2 577 000,00 €, en progression de 
2,84 % par rapport au budget primitif 2024. Elles sont constituées des recettes de gestion courante. 

Ces recettes se décomposent comme suit : 

• Chapitre 70 « produits des services, du domaine et ventes diverses » pour un montant de 14 000 
€, pour l’utilisation et l’occupation du domaine public ; 

• Chapitre 731 « fiscalité locale » pour 2 428 000,00 €, correspondant au produit de la contribution 
fiscalisée attendue, calculée sur la base du produit perçu en 2023 majoré de l’évolution physique et 
nominale des bases d’imposition des communes de Biarritz et de Bidart, soit 1.39%.  

• Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » pour 135 000 €, comprenant le versement de 
l’excédent du budget annexe au budget principal (100 k€) et les recettes locatives du trinquet éducatif (35 
k€). 

  
En opérations d’ordre 

La dotation pour l’amortissement des subventions d’équipement, inscrite au chapitre 042 « opérations de 
transfert entre sections », est prévue pour un montant de 7 000 €. 

 

 
b) EN DEPENSES 

 
En opérations réelles 

Le montant des dépenses réelles de fonctionnement s’élève à la somme de 1 568 172,00 € en hausse de 
10.95 % par rapport au réalisé projeté pour 2024. 

Le chapitre 011 « charges à caractère général » est prévu pour un montant de 1 016 739,00 € et comprend 
principalement les prestations de services de surveillance et nettoyage des abords et des plages d’Ilbarritz et 
de la Milady, les dépenses d’entretien des espaces verts et des bâtiments publics, les fluides. 

Le chapitre 012 « charges de personnel et frais assimilés » s’élève à 190 358,00€ pour le personnel affecté 
par les communes de Biarritz et de Bidart dans le fonctionnement administratif du SIAZIM et pour la mise en 
œuvre du programme d’investissement du SIAZIM. 



Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » s’élève au montant de 330 005,00 € et concerne 
principalement le versement de la subvention de fonctionnement pour l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
de Mouriscot pour les enfants de 7 à 15 ans originaires de Biarritz et de Bidart (305 k€), et les indemnités et 
cotisations des élus (30 k€). 

Le chapitre 66 « charges financières » est prévu à hauteur de 31 070,00 €, pour la part en intérêts des 
échéances d’emprunt supportés en 2025. 
 
En opérations d’ordre 
 
Le chapitre 023 « virement à la section de fonctionnement » est prévu à hauteur d’un montant de 949 328,00 
€.  
 
Le chapitre 042 « opérations de transfert entre sections » concerne la dotation aux amortissements des 
immobilisation et s’élève à 66 500,00 €. 
 
Ventilation fonctionnelle 
 
Comme le prévoit l’instruction budgétaire et comptable M57, la ventilation fonctionnelle des dépenses de 
fonctionnement permet d’indiquer la répartition par service ou grand secteur d’activité, traduisant les 
priorités définies dans ce budget primitif 2025. 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement du Budget Principal sont ainsi ventilées comme suit : 
 

Fonction Libellé Montant 

01 Opérations non ventilables 31 070,00 € 

0 (hors 01) Services généraux 1 109 602,00 € 

1 Sécurité 20 000,00 € 

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs 10 000,00€ 

5 Aménagement des territoires et habitat 347 500,00€ 

7 Environnement 5 000 € 

8 Voirie  45 000 € 

TOTAL 1 568 172,00 € 

 
 

2. EN INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement s’équilibre à la somme de 2 059 156,68 € et se décompose comme suit. 
 

a) EN DEPENSES 
 

En opérations réelles 
 
Le montant total des dépenses réelles d’investissement s’élève à 2 052 156,68 € pour 2025. 
 
Les dépenses d’équipement sont inscrites à hauteur d’un montant de 1 812 156,68 €. Elles concernent les 
chapitres suivants : 

• Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » pour 65 000,00 €, 

• Chapitre 21 « immobilisations corporelles » pour 205 000,00 € 

• Chapitre 23 « immobilisation en cours », correspondant aux travaux, pour un montant de 1 542 
156,68 € 

 



De plus, les restes à réaliser des dépenses d'équipement 2024 seront intégrés au moment du budget 
supplémentaire 2025 en juin prochain pour un montant complémentaire de 958 k€, portant ainsi le total des 
dépenses d'équipement de 2025 à 2 770 k€. 
 
Ces dépenses d'équipement se déclinent selon les huit axes suivants : 
 

• Aménagements urbains pour un montant de 801 K€,  

• Rénovation et entretien du patrimoine bâti pour un montant de 119 k€ 

• Sport pour un montant de 1 154 k€ 

• Sécurité un montant de 61 k€ 

• Ecomobilité un montant de 75 k€ 

• Préservation du littoral un montant de 89 k€ 

• Stationnement un montant de 30 k€ 

• Territoire vert un montant de 441 k€ 
 
Le remboursement en capital des emprunts, inscrit au chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées », s’élève 
à 240 000,00 €. 
 
En opérations d’ordre : 
 
Le chapitre 040 « opérations de transfert entre sections » s’élève à 7 000 € et concerne l’amortissement de 
subventions d’équipement. 
 

b) EN RECETTES 
  
En opérations d’ordre : 
 
Le chapitre 021 « virement de la section de fonctionnement » s’élève à 949 328,00 €. 
 
Le chapitre 040 « opérations de transfert entre sections » s’élève à 66 500,00 € et enregistre l’amortissement 
des immobilisations. 
 
En opérations réelles : 
 
Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 1 043 328,68 € pour 2025 et se déclinent comme suit. 
 
Les recettes d’équipement sont inscrites à hauteur de 999 328,68 € et concernent le chapitre 16 « emprunts 
et dettes assimilées » pour le financement par emprunt des dépenses d’investissement. Il s’agit d’un emprunt 
d’équilibre donc théorique, avant affectation des résultats. 
Les recettes financières s’élèvent à 44 000,00 € et enregistrent la ressource du FCTVA 

En conséquence, après vous avoir donné lecture du rapport détaillé de présentation du budget primitif 2025 
je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir adopter ledit Budget dans les conditions prévues à 
l’article L.2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que les crédits seront votés par 
chapitre, et si le Conseil Municipal en décide ainsi, par article. 

Il vous sera proposé  :  

- De voter le présent budget primitif de l’exercice 2025 du budget principal présenté ci-après, au niveau du 

chapitre pour la section de fonctionnement, au niveau du chapitre pour la section d'investissement. 

 



BUDGET PRIMITIF – BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2025 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DESIGNATION 
NIVEAU DE 

VOTE 
PROPOSITION VOTE 

DEPENSES REELLES 

Charges à caractère général 011 1 016 739,00 €  

Charges de personnel 012 190 358,00 €  

Autres charges de gestion courante 65 330 005,00€  

Charges financières 66 31 070,00 €  

DEPENSES D’ORDRE 

Virement à la section d'investissement 023 949 328,00 €  

Opérations de transfert entre sections 042 66 500,00 €  

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION  2 584 000,00 

 € 

 

RECETTES RELLES 

Produit services, domaine, vente diverses 70 14 000,00 €  

Fiscalité locale 731 2 428 000,00 €  

Autres produits de gestion courante 75 135 000,00 €  

RECETTES D’ORDRE 

Opérations de transfert entre sections 042 7 000,00 €  

TOTAL RECETTES DE LA SECTION 2 584 000,00 

 € 

 

BUDGET PRIMITIF – BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2025 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

DESIGNATION 
NIVEAU DE 

VOTE 
PROPOSITION VOTE 

DEPENSES REELLES 

Immobilisations incorporelles 20 65 000,00 €  

Immobilisations corporelles 21 205 000,00 €  

Immobilisations en cours 23 1 542 156,68 €  

Emprunts et dettes assimilées 16 240 000,00 €  

DEPENSES D’ORDRE 

Opérations de transfert entre sections 040 7 000,00 €  

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION 2 059 156,68 

 € 

 

RECETTES D’ORDRE 

Virement de la section de fonctionnement 021 949 328,00 €  

Opérations de transfert entre sections 040 66 500,00 €  

RECETTES REELLES 

Emprunts et dettes assimilées 16 999 328,68 €  

Dotations, fonds divers, réserves 10 44 000,00 €  

TOTAL RECETTES DE LA SECTION 2 059 156,68 €  

 



 

− D’autoriser l’Exécutif dans une limite fixée à 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, 

− D’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document afférent à la bonne 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

Madame Maider AROSTEGUY présente le rapport de présentation. 
 

3. Budget Annexe - Budget Primitif de l’exercice 2025 : examen et vote 

 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, le budget primitif 2025 du budget annexe est 
présenté par nature que ce soit en section de fonctionnement ou d’investissement.   
 
Le budget annexe s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 1 386 642,75 € ; 

• 662 000,00 € pour la section de fonctionnement  

• 724 642,75 € pour la section d'Investissement 

 
1. EN FONCTIONNEMENT 

 
La section de fonctionnement s’équilibre ainsi à la somme de 662 000,00 €, dont la décomposition par 
chapitre est détaillée ci-dessous.  
 
 
 

a) EN RECETTES 
 

En opérations réelles 
 

Pour l’exercice 2025, les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 662 000,00 €, en hausse de 1,24% 
par rapport au réalisé projeté pour 2024 et sont constituées des recettes de gestion courante. 

Ces recettes concernent le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » pour 662 000 € et enregistrent 
les redevances domaniales versées par les exploitants des équipements sportifs ou des différents 
établissements de restauration. 

  
b) EN DEPENSES 

 
En opérations réelles 

Le montant des dépenses réelles de fonctionnement s’élève à la somme de 183 000,00 € en hausse de 4,13 
% par rapport au réalisé projeté pour 2024. 

Le chapitre 011 « charges à caractère général » est prévu pour un montant de 83 000,00 €, comprenant 
principalement des prestations de services. 



Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » s’élève au montant de 100 000 € et concerne le 
versement de l’excédent au budget principal. 
 
En opérations d’ordre 
 
Le chapitre 023 « virement à la section de fonctionnement » est prévu à hauteur d’un montant de 479 000,00 
€.  
 

2. EN INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement s’équilibre à la somme de 724 642,75 € et se décompose comme suit. 
 

a) EN DEPENSES 
 

En opérations réelles 
 
Le montant total des dépenses réelles d’investissement inscrite dans ce budget primitif 2025 s’élève à 724 
642,75 €. Par ailleurs, les restes à réaliser des dépenses d'équipement 2024 seront intégrés au moment du 
budget supplémentaire 2025 en juin prochain pour un montant complémentaire de 41 k€. Le montant total 
des dépenses d'équipement s'élève ainsi à 766 k€ pour 2025. 
 
Elles sont inscrites au chapitre 23 « immobilisation en cours » et se déclinent selon les équipements suivants : 
 

• CIEG Ilbarritz pour un montant de 55 K€,  

• Centre équestre pour un montant de 600 k€ 

• La Plancha pour un montant de 40 k€ 

• Blue Cargo un montant de 51 k€ 

• Milady Beach un montant de 10 k€ 

• Buvette Ilbarritz un montant de 10 k€ 
 
 

b) EN RECETTES 
  
En opérations d’ordre : 
 
Le chapitre 021 « virement de la section de fonctionnement » s’élève à 479 000,00 €. 
 
En opérations réelles : 
 
Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 245 642,75 € pour 2025 et concernent la recette 
d’équipement du chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » pour le financement par emprunt des 
dépenses d’investissement. Il s’agit d’un emprunt d’équilibre donc théorique, avant affectation des résultats. 

En conséquence, après vous avoir donné lecture du rapport détaillé de présentation du budget primitif 2025 
je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir adopter ledit budget dans les conditions prévues à 
l’article L.2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que les crédits seront votés par 
chapitre, et si le Conseil Municipal en décide ainsi, par article. 

Il vous sera proposé :  

- De voter le présent budget primitif de l’exercice 2025 du budget annexe présenté ci-après, au niveau du 

chapitre pour la section de fonctionnement, au niveau du chapitre pour la section d'investissement. 

 



BUDGET PRIMITIF – BUDGET ANNEXE - EXERCICE 2025 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DESIGNATION 
NIVEAU DE 

VOTE 
PROPOSITION VOTE 

DEPENSES REELLES 

Charges à caractère général 011 83 000,00 €  

Autres charges de gestion courante 65 100 000,00 €  

DEPENSES D’ORDRE 

Virement à la section d'investissement 023 479 000,00 €  

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION  662 000,00 €  

RECETTES RELLES 

Autres produits de gestion courante 75 662 000,00 €  

TOTAL RECETTES DE LA SECTION 662 000,00 €  
 

BUDGET PRIMITIF – BUDGET ANNEXE - EXERCICE 2025 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

DESIGNATION 
NIVEAU DE 

VOTE 
PROPOSITION VOTE 

DEPENSES REELLES 

Immobilisations en cours 23 724 642,75 €  

TOTAL DEPENSES DE LA SECTION 724 642,75 €  

RECETTES D’ORDRE 

Virement de la section de fonctionnement 021 479 000,00 €  

RECETTES REELLES 

Emprunts et dettes assimilées 16 245 642,75 €  

TOTAL RECETTES DE LA SECTION 724 642,75 

 € 

 

 

− D’autoriser l’Exécutif dans une limite fixée à 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, 

− D’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document afférent à la bonne 

mise en œuvre de la présente délibération. 

 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
Mme Anne-Cécile DURAND-PURVIS présente le rapport suivant 

 
4. Décision d’octroi d’une subvention à la Ville de Biarritz pour le fonctionnement de l’accueil de 

loisirs sans hébergement de Mouriscot : décision d’attribution 
 

Consécutivement à l’adoption du budget primitif 2025 et conformément aux dispositions statutaires du 
SIAZIM, Il vous sera proposé de bien vouloir décider : 



 

• le versement d’une subvention de fonctionnement de 305 000 € au profit de la Ville de Biarritz pour 
le fonctionnement de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement de Mouriscot, qui accueille les jeunes 
enfants de Biarritz et Bidart, subvention imputée sur les crédits à l’article 657348 « Subventions de 
fonctionnement versées aux Communes ». 

 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
Monsieur Emmanuel ALZURI présente le rapport suivant. 

 
5. Contribution fiscalisée 2025 : décision de fixation du montant 

 

Le budget primitif 2025 qui vient d’être soumis à votre approbation est équilibré avec une contribution 

fiscalisée de 2 413 000,00 € prévue à l’article 73111 du chapitre 731 "Fiscalité locale". 

Dans ces conditions, il vous sera demandé de voter le produit des contributions directes du Syndicat pour 

l’exercice 2025 fixé à un montant de 2 413 000,00 €, réparti statutairement comme suit : 

• 85 % pour la Commune de Biarritz, soit 2 051 050 €, 

• 15 % pour la Commune de Bidart, soit 361 950 €. 
 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
Monsieur Marc BERARD présente le rapport suivant. 

 
6. Convention de servitude avec ENEDIS - Implantation d’un poste de distribution publique - 

Autorisation de signature 
 
Dans le cadre de la mise en place d’un nouveau poste de transformation et de la pose de câbles électriques 
pour son alimentation afin d’améliorer la distribution électrique, l’entreprise ETPM intervient pour le compte 
d’ENEDIS sur des parcelles appartenant au SIAZIM : les parcelles BT179 et BT8 situées rue du Moulin de 
Chabiague et Avenue de la Milady. 
En conséquence de quoi, il sera proposé au conseil d’administration d’autoriser Madame la Présidente du 
SIAZIM à signer cette convention de servitude. 
 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
Monsieur Marc CAMPANDEGUI présente le rapport suivant. 
 

7. Délégation de service public pour l’exploitation du Centre International d’Entraînement au Golf 
d‘Ilbarritz (C.I.E.G) – prise en charge de travaux 

 

Le SIAZIM a signé avec la SEM des Golfs de Biarritz le 6 octobre 2003 un contrat de concession de service 
public visant à l’exploitation des installations du CIEG d’Ilbarritz. 



 

Ce contrat de concession prévoyait notamment, dans ses articles 6 et 12-2, la réalisation de travaux de mise 
aux normes et d’extension des bâtiments du golf ainsi que les travaux de gros entretien des installations. 

Ces travaux faisaient l’objet d’une répartition entre le syndicat et le titulaire de la DSP d’exploitation du CIEG. 

Dans ce cadre, la société des golfs a notamment réalisé en septembre 2021 des travaux sur les sanitaires du 
CIEG dans le cadre d’un chantier plus global mené sur les installations du golf. 

Ces travaux, qui représentent un montant total de 18 115,46 € TTC, ressortaient néanmoins du périmètre 
des travaux à réaliser par le SIAZIM et n’avaient jamais été remboursés à la société des Golfs. 

En conséquence, il sera donc proposé au conseil d’administration du syndicat : 
 

− D'autoriser le remboursement à la Société des Golfs de Biarritz des travaux de mise aux normes des 
toilettes du CIEG d’Ilbarritz pour un montant de 18 115,46 € TTC. 

 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
Monsieur Michel LABORDE présente le rapport suivant. 

 
8. Candidature du SIAZIM comme structure porteuse du site Zone Spéciale de conservation NATURA 

2000  - FR7200777 "Lac de Mouriscot" 
 
 
Le réseau Natura 2000 constitue le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne, 

ayant pour objectif de contribuer à la préservation de la diversité biologique, en garantissant la conservation 

des habitats de la faune sauvage. Il vise ainsi à concilier les activités humaines avec la préservation des 

espèces et habitats naturels, rares ou menacés, au niveau européen. 

Le Pays Basque abrite de nombreux sites intégrés au réseau Natura 2000, qui témoignent de la richesse de 

son patrimoine naturel.  

Le site « Lac de Mouriscot » (FR 7200777) a été désigné pour intégrer le réseau européen de sites NATURA 

2000 en 2004, pour assurer le maintien - ou le cas échéant - le rétablissement d’habitats naturels et d’habitats 

d’espèces de la directive « Habitats, Faune, Flore » dans un état de conservation favorable. Il présente un 

intérêt fort au niveau des habitats d'intérêt communautaire, assez faible au niveau des espèces.  

Il s'agit d'un site remarquable pour ses paysages qui présente une haute valeur écologique pour la Côte 

Basque. 

Ce site comprend le lac Mouriscot et son marais, d’une surface de 33 hectares sur une longueur d’environ 

800 mètres. Il s’inscrit dans un vaste espace naturel d’environ 100 hectares, véritable zone verte et paysagère 

entre les villes de Biarritz et Bidart. Le Conservatoire du Littoral a acquis une partie de ce site (environ 70% 

de la couverture totale, dont le lac) et une convention de gestion, signée en 2018, lie ce propriétaire à son 

gestionnaire, le SIAZIM.  

 

La prise en compte croisée des enjeux écologiques, sociaux et économiques, fait privilégier pour la gestion 

des sites Natura 2000 une approche contractuelle, accompagnée des moyens financiers appropriés. Cette 



démarche se concrétise par l’élaboration d’un document d’orientation pour chaque site Natura 2000 appelé 

DOCument d’OBjectifs (DOCOB).  

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques a confié au SIAZIM l’élaboration du DOCOB du site Mouriscot qui a été 

établi en 2007.  

A ce jour, aucune collectivité n’a été désignée comme structure animatrice ou structure porteuse de ce site 

et la Région Nouvelle-Aquitaine, qui a récupéré la compétence des sites NATURA 2000 terrestres (loi 

DDADUE), interpelle le SIAZIM en ce sens. L’animation des sites Natura 2000 vise à mettre en œuvre les 

actions définies dans le DOCOB sous la houlette du Comité de pilotage (COPIL) qui été désigné par arrêté 

régional en mai 2024.  

Aussi, il vous sera demandé d’approuver que le SIAZIM devienne structure porteuse du site NATURA 2000 

« Lac de Mouriscot » (FR 7200777), comme défini par l’article L.414-2-III et VI du code l’environnement. 

 

ADOPTE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
Mme Maider AROSTEGUY présente le rapport suivant. 

 
9. Compte rendu des décisions de la Présidente en application de l’article L5211-10 du Code général 

des collectivités territoriales 
 
Il sera rendu compte au conseil d’administration de la signature des avenants aux marchés publics suivants : 
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Marché Titulaire Objet Montant 

Travaux de réhabilitation 
des locaux du Centre de 
Loisirs Jeunesse de la 
Milady 

FERALU COTE 
BASQUE 

Avenant n° 1 

Prise en compte d’un 

ajustement de chantier : 

moins-value de 2 058,00 € 

H.T. et plus-value de 2 058,00 

€ H.T. 

Montant total des 
travaux inchangé 

Accord-cadre à bons de 
commande pour les 
prestations d’entretien des 
espaces boisés situes 
autour du lac Mouriscot. 

Marche d’insertion 

MIFEN 

Avenant n° 1 

Augmentation du montant 

maximum annuel des années 

2024 et 2025 pour la raison 

suivante : la fréquentation en 

hausse, ces 2 dernières 

années, de l’espace naturel 

Mouriscot ainsi qu’une météo 

favorable à la végétation qui 

croît plus que prévu, 

nécessitent un entretien plus 

régulier des abords des allées, 

les demandes des 

promeneurs se faisant 

nombreuses à ce sujet. 

Augmentation des 
montants maxima : 

 
▪ Pour 2024 : 

7 000 € H.T., 
soit un 
maximum 
annuel de 
57 000 € H.T. 

 

▪ Pour 2025 : 
13 000 € H.T., 
soit un 
maximum 
annuel de 
63 000 € H.T. 

Accord-cadre à bons de 
commande pour les 
prestations de ramassage 
des déchets aux abords 
des plages d’Ilbarritz, de la 
Milady et de la Cité de 
l’Océan. 

Marche d’insertion 

MIFEN 

Avenant n° 1 

Augmentation du montant 

maximum annuel des années 

2024 et 2025 pour la raison 

suivante : nous faisons face à 

une modification des 

habitudes, que ce soit en 

matière d’augmentation des 

repas à emporter, 

générateurs importants de 

déchets qui viennent remplir 

les corbeilles, mais aussi sur 

l’étendue de la saison 

touristique, de plus en plus 

longue chaque année, et qui 

impliquent un taux de 

remplissage des corbeilles 

important sur une période 

plus longue. 

Augmentation des 
montants maxima : 

 
▪ Pour 2024 : 

2 200 € H.T., 
soit un 
maximum 
annuel de 
24 200 € H.T. 

 

▪ Pour 2025 : 
4 000 € H.T., 
soit un 
maximum 
annuel de 
26 000 € H.T. 
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Marché Titulaire Objet Montant 

Assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la 
relocalisation de 3 trous en 
Centre International 
d’Entraînement au Golf 
d’Ilbarritz 

Groupement 
PROJEMA 

(mandataire) / 
BETIKO / 
NOSIKA 

Avenant de prolongation 

Le marché a été conclu 

initialement pour les durées 

suivantes : 

• Tranche ferme : délai de 6 
mois à compter du 18 janvier 
2024. 

• Tranche optionnelle : délai de 
11 mois avec affermissement 
au plus tard fin avril 2024. 

 

En raison de la complexité du 

dossier, notamment d’un point 

de vue règlementaire, et des 

délais très importants que les 

différents interlocuteurs ont mis 

pour transmettre leurs éléments, 

la mission n’a pu se dérouler dans 

les délais impartis. 

En conséquence, le délai de la 

tranche ferme est prolongé 

jusqu’au 30 juin 2025.  

 

L’affermissement de la tranche 

optionnelle est reporté et pourra 

être notifié ultérieurement, 

jusqu’à la fin du délai d’exécution 

de la tranche ferme. 

Sans incidence financière 

 

Le conseil d’administration du SIAZIM prend acte du compte rendu 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h00. 
 




